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Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_007 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2016_126 du 29 septembre 2016

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-011 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_007 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_126 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Ceyrat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-011 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_007 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_126 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Ceyrat

24



63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-012

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_008 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2013_129 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des

risques naturels, miniers et technologiques majeurs de

biens immobiliers situés sur la commune de Chauriat

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_008 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2013_129 du 1er juillet 2013

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-012 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_008 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2013_129 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de
Chauriat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-012 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_008 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2013_129 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de
Chauriat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-013

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_009 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2016_131 du 29 septembre 2016 relatif à l'état

des risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de

Cournon-d'Auvergne

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_009 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2016_131 du 29 septembre 2016

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-013 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_009 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_131 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Cournon-d'Auvergne
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-013 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_009 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_131 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Cournon-d'Auvergne
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-014

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_011 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2013_156 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des

risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de Davayat

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_011 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2013_156 du 1er juillet 2013 

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-014 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_011 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2013_156 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Davayat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-014 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_011 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2013_156 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Davayat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-015

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_012 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2014_13 du 24 janvier 2014 relatif à l'état des

risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de Dorat

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_012 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2014_13 du 24 janvier 2014

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-015 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_012 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_13 du 24 janvier 2014 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Dorat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-015 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_012 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_13 du 24 janvier 2014 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Dorat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-016

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_013 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2013_175 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des

risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune d'Espirat

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_013 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2013_175 du 1er juillet 2013

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-016 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_013 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2013_175 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune d'Espirat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-016 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_013 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2013_175 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune d'Espirat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-017

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_014 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2016_135 du 29 septembre 2016 relatif à l'état

des risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de

Glaine-Montaigut

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_014 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2016_135 du 29 septembre 2016

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-017 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_014 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_135 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Glaine-Montaigut
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-017 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_014 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_135 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Glaine-Montaigut
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-018

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_015 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2014_168 du 20 juin 2014

relatif à l'état des risques naturels, miniers et

technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune d'Issoire

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_015 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2014_168 du 20 juin 2014

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-018 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_015 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_168 du 20 juin 2014
relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune d'Issoire
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-018 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_015 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_168 du 20 juin 2014
relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune d'Issoire
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-019

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_016 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2014_166 du 20 juin 2014 

relatif à l'état des risques naturels, miniers et

technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de Le Broc

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_016 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2014_166 du 20 juin 2014

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-019 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_016 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_166 du 20 juin 2014 
relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Le Broc
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-019 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_016 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_166 du 20 juin 2014 
relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Le Broc
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-020

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_017 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2013_237 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des

risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de Lempdes

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_017 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2013_237 du 1er juillet 2013

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-020 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_017 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2013_237 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Lempdes
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-020 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_017 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2013_237 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Lempdes
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-038

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_018 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2014_174 du 20 juin 2014 

relatif à l'état des risques naturels, miniers et

technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la

commune de Les Pradeaux

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_018 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2014_174 du 20 juin 2014 

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-038 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_018 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_174 du 20 juin 2014 
relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de Les Pradeaux
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-038 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_018 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_174 du 20 juin 2014 
relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de Les Pradeaux
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-021

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_019 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2016_17 du 18 février 2016 relatif à l'état des

risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de

Nonette-Orsonnette

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_019 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2016_17 du 18 février 2016

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-021 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_019 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_17 du 18 février 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Nonette-Orsonnette
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-021 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_019 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_17 du 18 février 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Nonette-Orsonnette
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-022

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_020 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2016_140 du 29 septembre 2016 relatif à l'état

des risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de Nohanent

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_020 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2016_140 du 29 septembre 2016

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-022 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_020 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_140 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Nohanent
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-022 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_020 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_140 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Nohanent
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-023

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_021 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2014_171 du 20 juin 2014 

relatif à l'état des risques naturels, miniers et

technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune d'Orbeil

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_021 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2014_171 du 20 juin 2014

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-023 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_021 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_171 du 20 juin 2014 
relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune d'Orbeil
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-023 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_021 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_171 du 20 juin 2014 
relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune d'Orbeil
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-024

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_022 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2013_309 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des

risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de Palladuc

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_022 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2013_309 du 1er juillet 2013

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-024 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_022 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2013_309 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Palladuc
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-024 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_022 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2013_309 du 1er juillet 2013 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Palladuc
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-025

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_023 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2014_173 du 20 juin 2014 

relatif à l'état des risques naturels, miniers et

technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de Parentignat

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_023 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2014_173 du 20 juin 2014 

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-025 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_023 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_173 du 20 juin 2014 
relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Parentignat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-025 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_023 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_173 du 20 juin 2014 
relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Parentignat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-026

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_024 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2016_142 du 29 septembre 2016 relatif à l'état

des risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de

Pérignat-lès-Sarliéve

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_024 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2016_142 du 29 septembre 2016 

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-026 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_024 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_142 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Pérignat-lès-Sarliéve
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-026 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_024 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_142 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Pérignat-lès-Sarliéve
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-027

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_025 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2014_34 du 24 janvier 2014 relatif à l'état des

risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de

Pérignat-sur-Allier

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_025 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2014_34 du 24 janvier 2014 

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-027 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_025 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_34 du 24 janvier 2014 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Pérignat-sur-Allier
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-027 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_025 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2014_34 du 24 janvier 2014 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Pérignat-sur-Allier
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-028

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_026 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2016_143 du 29 septembre 2016 relatif à l'état

des risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de Reignat

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_026 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2016_143 du 29 septembre 2016

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-028 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_026 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_143 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Reignat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-028 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_026 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_143 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Reignat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2017-09-07-029

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_026 modifiant l'arrêté

DDPP/SSC/2016_43 du 29 septembre 2016 relatif à l'état

des risques naturels, miniers et technologiques majeurs

de biens immobiliers situés sur la commune de Riom

Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_026 modifiant l'arrêté DDPP/SSC/2016_43 du 29 septembre 2016

63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-029 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_026 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_43 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
de biens immobiliers situés sur la commune de Riom
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme - 63-2017-09-07-029 - Arrêté DDT/SPAR/BPR/2017_026 modifiant l'arrêté
DDPP/SSC/2016_43 du 29 septembre 2016 relatif à l'état des risques naturels, miniers et technologiques majeurs
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

 
 

 Direction régionale 
 des entreprises, 
 de la concurrence, 
 de la consommation, 
 du travail et de l’emploi 

 
Arrêté n° DIRECCTE/2017/87 

portant subdélégation de signature  
de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE 

directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
dans le cadre des attributions et compétences  

de Monsieur Jacques BILLANT 
préfet du Puy-de-Dôme 

 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes  
 

Vu le Code de commerce ; 

Vu le Code du tourisme ;  

Vu le Code du travail ;  

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration 
territoriale de la République, notamment ses articles 4 et 6 ;  

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 
territoriale de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux 
missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi (DIRECCTE) ; 

Vu le décret n° 2016-885 du 29 juin 2016 modifiant le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 
2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et 
de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de 
commissions administratives ; 
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Vu le décret du 26 novembre 2015, nommant Madame Béatrice STEFFAN, secrétaire 
générale de la préfecture du Puy-de-Dôme (classe fonctionnelle II);  

Vu le décret du Président de la République du 9 août 2017 nommant Monsieur Jacques 
BILLANT, préfet du Puy-de-Dôme ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François 
BÉNÉVISE, en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu l’arrêté préfectoral N°17 01810 du 04 septembre 2017 de Monsieur le préfet du Puy-de-
Dôme, portant délégation de signature dans le cadre de ses attributions et compétences à 
Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et autorisant Monsieur Jean-François BÉNÉVISE à subdéléguer tout ou partie de cette 
délégation à un ou plusieurs agents des services placés sous son autorité, 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2016 portant nomination de Madame  Bernadette 
FOUGEROUSE en qualité de responsable de l’unité départementale du Puy-de-Dôme de la 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes,   
 
Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Madame  Bernadette FOUGEROUSE 
responsable de l’unité départementale du Puy-de-Dôme de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes, à l’effet de signer au nom du préfet du Puy-de-Dôme, les décisions, actes 
administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans les domaines de compétences prévus à l’article 1er 
de l’arrêté préfectoral N°17 01810 du 04 septembre 2017 susvisé et dans les conditions 
prévues à cet arrêté, 
 
et en cas d’empêchement de Madame  Bernadette FOUGEROUSE, la subdélégation de 
signature ci-dessus est donnée : 
 
à : 
- Madame Laure FALLET, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Emmanuelle SEGUIN, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Michelle CHARPILLE, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Estelle PARAYRE, directrice adjointe du travail. 
 
La signature des actes liés au traitement des recours gracieux et hiérarchiques reste 
cependant réservée au responsable de l’unité départementale.  
 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe RIOU, responsable 
du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer, au nom du préfet du Puy-de-Dôme, 
au titre du décret n° 2001-387, tous actes relatifs à l’agrément des organismes pour 
l’installation, la réparation et le contrôle en service des instruments de mesure, ainsi que tous 
actes relatifs aux marques d’identification. 
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Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe RIOU, la 
subdélégation de signature prévue à l’article 2 sera exercée par : 
 
- Monsieur Patrick ROBINEAU, chef du département métrologie,  
- Monsieur Romain BOUCHACOURT, chef de la subdivision Sud du département 

métrologie, 
- Monsieur Frédéric MARTINEZ, chef de la subdivision Centre du département métrologie, 
- Monsieur Frédéric FAYARD, chef de la subdivision Nord du département métrologie, 
- Monsieur Philippe ENJOLRAS, chef de la subdivision Ouest du département métrologie. 
 
Article 4 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre 
les intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître 
influencer le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter 
atteinte à l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature 
lui a été déléguée. 
Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être 
entachée d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de 
mettre en œuvre le présent arrêté de subdélégation. 
 
Article 5 : Le présent arrêté abroge l’arrêté n° DIRECCTE/2017/74 du 7 septembre 2017. 
 
Article 6 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du département du Puy-de-Dôme. 
 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2017 
 

Pour le préfet et par délégation 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi, 
 
Signé 
 

                              Jean-François BÉNÉVISE 
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DECISION TARIFAIRE N° 2666 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD LIVRADOIS FOREZ - 630787117 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1775 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD LIVRADOIS FOREZ - 630787117  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD LIVRADOIS 
FOREZ (630787117) sise 3, AV DU ONZE NOVEMBRE, 63600, AMBERT et gérée par l’entité 
dénommée S.I.A.D. LIVRADOIS FOREZ(630789980);  
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A compter de 04/08/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 312 306.15€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 318 306.15

Groupe I 
Produits de la tarification 

9 750.00

RECETTES 
6 000.00

41 726.65

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 318 306.15

DEPENSES 

105 194.18

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

9 750.00

168 852.89

- dont CNR 

1 312 306.15

1 002 532.43

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 260 829.50€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 247 117.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 103 926.44€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 188.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 432.40€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 195 640.65€ (fraction forfaitaire s’élevant à 99 636.72€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 188.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 432.40€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.A.D. LIVRADOIS FOREZ (630789980) et à 
l’établissement concerné. 
 

FAIT A  Clermont-Ferrand                          , LE  27/10/2017 

Par délégation, P/le Délégué Départemental 
Le Chef du Pôle Autonomie 
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 2685 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DE BESSE - 630004539 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur de la délégation
départementale de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1779 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD DE BESSE - 630004539  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 25/10/2004 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD DE BESSE 
(630004539) sise 14, PL DU GRAND MEZE, 63610, BESSE-ET-SAINT-ANASTAISE et gérée par 
l’entité dénommée S.I.V.O.M. DU PAYS DE BESSE(630790368);  
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 339 466.43€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

339 466.43

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 339 800.08

DEPENSES 

10 944.41

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

19 000.00

94 270.23

- dont CNR 

339 466.43

234 585.44

- dont CNR 19 000.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 320 466.43€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 339 466.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 28 288.87€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 320 466.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 705.54€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.V.O.M. DU PAYS DE BESSE (630790368) et à 
l’établissement concerné. 
 

FAIT A CLERMONT FERRAND  , LE 30/10/2017 

Par délégation du  

  Directeur de la Délégation Départementale 

du Puy de Dôme, 

  La Responsable du secteur "Personnes Agées" 

 

 

 

Nathalie BERNADOT  
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DECISION TARIFAIRE N° 2664 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD BILLOM - 630786671 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur de la délégation 
départementale de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1782 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD BILLOM - 630786671  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD BILLOM 
(630786671) sise 0, AV DE LA GARE, 63160, BILLOM et gérée par l’entité dénommée S.I.V.O.S.DE 
BILLOM(630788404);  
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A compter de 01/01//2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 760 408.66€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

798 493.66

Groupe I 
Produits de la tarification 

10 000.00

RECETTES 
38 085.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 798 493.66

DEPENSES 

38 248.14

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

10 000.00

121 132.66

- dont CNR 

760 408.66

639 112.86

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 750 408.66€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 746 266.68€ (fraction forfaitaire s’élevant à 62 188.89€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 141.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 178.50€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 736 266.68€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 355.56€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 141.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 178.50€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.V.O.S.DE BILLOM (630788404) et à 
l’établissement concerné. 
 

FAIT A CLERMONT FERRAND                          , LE 30/10/2017 

Par délégation du  

  Directeur de la Délégation Départementale 

du Puy de Dôme, 

  La Responsable du secteur "Personnes Agées" 

 

 

 

Nathalie BERNADOT  
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DECISION TARIFAIRE N° 2675 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" - 630007078 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur de la délégation 
départementale de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ; 

la décision tarifaire initiale n°1787 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" - 630007078  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 02/08/2007 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD "VIVRE 
ENSEMBLE" (630007078) sise 15, R DES FARGES, 63118, CEBAZAT et gérée par l’entité dénommée 
SISPA VIVRE ENSEMBLE(630009330);  
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 365 044.30€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

403 832.71

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
38 788.41

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 403 832.71

DEPENSES 

29 025.91

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

49 827.80

- dont CNR 

365 044.30

324 979.00

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 365 044.30€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 365 044.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 420.36€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 365 044.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 420.36€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) et à 
l’établissement concerné. 
 

FAIT A CLERMONT FERRAND                           , LE 30/10/2017 

Par délégation du  

  Directeur de la Délégation Départementale 

du Puy de Dôme, 

  La Responsable du secteur "Personnes Agées" 

 

 

 

Nathalie BERNADOT  
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DECISION TARIFAIRE N° 2674 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DE L'ARTIERE - 630006369 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la décision tarifaire initiale n°1776 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD DE L'ARTIERE - 630006369  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 02/05/2006 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD DE 
L'ARTIERE (630006369) sise 28, R VERCINGETORIX, 63122, CEYRAT et gérée par l’entité dénommée 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L'ARTIERE(630006328);  
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A compter de 04/08/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 455 701.00€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

476 705.80

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 387.00

RECETTES 
2 428.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

18 576.80

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 476 705.80

DEPENSES 

45 021.32

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

2 387.00

59 457.29

- dont CNR 

455 701.00

372 227.19

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 471 890.80€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 431 423.41€ (fraction forfaitaire s’élevant à 35 951.95€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 277.59€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 023.13€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 447 613.21€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 301.10€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 277.59€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 023.13€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L'ARTIERE 
(630006328) et à l’établissement concerné. 
 

FAIT A Clermont-Ferrand                           , LE   27/10/2017 

Par délégation P/le Délégué Départemental 
Le Chef du Pôle Autonomie 
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 2673 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DE CHAMALIERES - 630008639 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1781 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD DE CHAMALIERES - 630008639  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 04/06/2008 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD DE 
CHAMALIERES (630008639) sise 17, AV DE ROYAT, 63400, CHAMALIERES et gérée par l’entité 
dénommée SI SOINS A DOMICILE CHAMALIERES ROYAT(630008589);  
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A compter de 07/08/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 351 100.64€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

366 400.64

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
15 300.00

9 294.96

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 366 400.64

DEPENSES 

28 050.35

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

8 438.00

77 763.58

- dont CNR 

351 100.64

251 291.75

- dont CNR 8 438.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 333 367.68€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 336 958.66€ (fraction forfaitaire s’élevant à 28 079.89€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 141.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 178.50€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 319 225.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 602.14€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 141.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 178.50€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SI SOINS A DOMICILE CHAMALIERES ROYAT 
(630008589) et à l’établissement concerné. 
 

FAIT A  Clermont-Ferrand                          , LE 27/10/2017 

Par délégation, P/le Délégué Départemental 
Le Chef du Pôle Autonomie 
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 2669 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND - 630785921 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la d la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur de la délégation 
départementale de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1789 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND - 630785921  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD CCAS 
CLERMONT-FERRAND (630785921) sise 1, R ST VINCENT DE PAUL, 63013, 
CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée CCAS DE 
CLERMONT-FERRAND(630786424);  
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 150 354.11€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 180 354.11

Groupe I 
Produits de la tarification 

9 750.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

30 000.00

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 217 371.33

DEPENSES 

48 040.84

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

9 750.00

90 957.89

- dont CNR 

1 150 354.11

1 078 372.60

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 170 604.11€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 085 184.31€ (fraction forfaitaire s’élevant à 90 432.03€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 169.80€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 430.82€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 105 434.31€ (fraction forfaitaire s’élevant à 92 119.53€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 169.80€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 430.82€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE CLERMONT-FERRAND (630786424) et à 
l’établissement concerné. 
 

FAIT A CLERMONT FERRAND  
 

, LE 30/10/2017 
 

Par délégation du  

  Directeur de la Délégation Départementale 

du Puy de Dôme, 

  La Responsable du secteur "Personnes Agées" 

 

 

 

Nathalie BERNADOT  
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DECISION TARIFAIRE N° 2661 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD MICHELIN CLERMONT-FERRAND - 630786150 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1783 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD MICHELIN CLERMONT-FERRAND - 630786150  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD MICHELIN 
CLERMONT-FERRAND (630786150) sise 10, R D'ORMESSON, 63000, CLERMONT-FERRAND et 
gérée par l’entité dénommée S.O.H.P.E.M.(630786325);  
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A compter de 07/08/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 355 598.71€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

378 466.25

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

22 867.54

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 378 466.25

DEPENSES 

4 399.36

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

36 339.55

- dont CNR 

355 598.71

337 727.34

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 378 466.25€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 355 598.71€ (fraction forfaitaire s’élevant à 29 633.23€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 378 466.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 31 538.85€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.O.H.P.E.M. (630786325) et à l’établissement 
concerné. 
 

FAIT A  Clermont-Ferrand                          , LE  27/10/2017 

Par délégation, P/le Délégué Départemental 
Le Chef du Pôle Autonomie 
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 2652 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SPASAD MUTUALITE PUY-DE-DOME - 630010544 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1786 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SPASAD MUTUALITE PUY-DE-DOME - 630010544  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 29/04/2009 autorisant la création de la structure SPASAD dénommée SPASAD 
MUTUALITE PUY-DE-DOME (630010544) sise 1, R DE L'HERMITAGE, 63000, 
CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE DU 
PUY-DE-DOME(630786374);  
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A compter de 07/08/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 238 890.68€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 294 396.68

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
3 000.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

52 506.00

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 294 396.68

DEPENSES 

84 959.07

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

77 505.84

- dont CNR 

1 238 890.68

1 131 931.77

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 291 396.68€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 238 890.68€ (fraction forfaitaire s’élevant à 103 240.89€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 291 396.68€ (fraction forfaitaire s’élevant à 107 616.39€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE DU PUY-DE-DOME (630786374) et à 
l’établissement concerné. 
 

FAIT A  Clermont-Ferrand                     , LE 27/10/2017 

Par délégation, P/le Délégué Départemental 
Le Chef du Pôle Autonomie 
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 2676 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD CA AGGLO PAYS D'ISSOIRE - 630790483 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur de la délégation 
départementale de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1793 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD CA AGGLO PAYS D'ISSOIRE - 630790483  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD CA AGGLO 
PAYS D'ISSOIRE (630790483) sise 96, R DE LAVAUR, 63504, ISSOIRE et gérée par l’entité dénommée 
CA AGGLO PAYS D'ISSOIRE(630012565);  
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 642 785.07€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

669 556.07

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 580.00

RECETTES 
26 771.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 669 556.07

DEPENSES 

40 992.92

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

10 000.00

71 155.97

- dont CNR 

642 785.07

557 407.18

- dont CNR 5 420.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 632 785.07€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 642 785.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 565.42€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 632 785.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 52 732.09€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CA AGGLO PAYS D'ISSOIRE (630012565) et à 
l’établissement concerné. 
 

FAIT A CLERMONT FERRAND                           , LE 31/10/2017 

Par délégation du  

  Directeur de la Délégation Départementale 

du Puy de Dôme, 

  La Responsable du secteur "Personnes Agées" 

 

 

 

Nathalie BERNADOT  
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DECISION TARIFAIRE N° 2678 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD LEZOUX - 630786663 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur de la délégation 
départementale de PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1795 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD LEZOUX - 630786663  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD LEZOUX 
(630786663) sise 29, AV DE VERDUN, 63190, LEZOUX et gérée par l’entité dénommée S.I.A.D.DE 
LEZOUX(630787703);  
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 774 791.73€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

774 791.73

Groupe I 
Produits de la tarification 

10 000.00

RECETTES 
0.00

16 219.80

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 774 791.73

DEPENSES 

46 154.87

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

10 000.00

132 937.16

- dont CNR 

774 791.73

579 479.90

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 748 571.93€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 709 758.96€ (fraction forfaitaire s’élevant à 59 146.58€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 032.77€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 419.40€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 683 539.16€ (fraction forfaitaire s’élevant à 56 961.60€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 032.77€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 419.40€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.A.D.DE LEZOUX (630787703) et à l’établissement 
concerné. 
 

FAIT A CLERMONT FERRAND                          , LE 30/10/2017 

Par délégation du  

  Directeur de la Délégation Départementale 

du Puy de Dôme, 

  La Responsable du secteur "Personnes 
Agées" 

 

 

 

Nathalie BERNADOT  
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DECISION TARIFAIRE N° 2672 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD PUY-GUILLAUME - 630790178 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1788 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD PUY-GUILLAUME - 630790178  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’ arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
PUY-GUILLAUME (630790178) sise 33, R JOSEPH CLAUSSAT, 63290, PUY-GUILLAUME et gérée 
par l’entité dénommée SI D'AIDE A DOMICILE DE PUY GUILLAUME(630788545);  
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A compter de 07/08/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 632 249.23€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

650 249.23

Groupe I 
Produits de la tarification 

10 000.00

RECETTES 
18 000.00

60 656.76

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 650 249.23

DEPENSES 

40 937.43

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

10 000.00

93 482.21

- dont CNR 

632 249.23

455 172.83

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 561 592.47€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 608 346.41€ (fraction forfaitaire s’élevant à 50 695.53€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 902.82€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 991.90€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 537 689.65€ (fraction forfaitaire s’élevant à 44 807.47€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 902.82€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 991.90€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SI D'AIDE A DOMICILE DE PUY GUILLAUME 
(630788545) et à l’établissement concerné. 
 

FAIT A Clermont-Ferrand                           , LE  27/10/2017 

Par délégation, P/le Délégué Départemental 
Le Chef du Pôle Autonomie 
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 2668 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD RIOM-LIMAGNE - 630009306 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1791 en date du 07/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD RIOM-LIMAGNE - 630009306  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’ arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
RIOM-LIMAGNE (630009306) sise 13, R GERSHWIN, 63200, RIOM et gérée par l’entité dénommée 
S.I.A.D DE RIOM -  LIMAGNE(630788974);  
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A compter de 27/08/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 817 256.43€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

854 563.43

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
37 307.00

24 830.13

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 854 563.43

DEPENSES 

19 404.35

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

25 688.00

130 522.91

- dont CNR 

817 256.43

679 806.04

- dont CNR 25 688.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 766 738.30€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 774 830.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 64 569.21€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 42 425.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 535.49€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 724 312.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 60 359.37€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 42 425.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 535.49€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.A.D DE RIOM -  LIMAGNE (630788974) et à 
l’établissement concerné. 
 

FAIT A Clermont-Ferrand                            , LE 27/10/2017 

Par délégation, P/le Délégué Départemental 
Le Chef du Pôle Autonomie 
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 2671 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DES COMBRAILLES ST-GERVAIS - 630792042 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 01/11/2016 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1817 en date du 08/08/2017 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD DES COMBRAILLES ST-GERVAIS - 630792042  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD DES 
COMBRAILLES ST-GERVAIS (630792042) sise 0, PL RAYMOND GAUVIN, 63390, 
SAINT-GERVAIS-D'AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée 
SYND.AMEN.DEVEL.COMBRAILLES(630792034);  
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A compter de 08/08/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 399 174.97€ au titre de 
l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 412 074.97

Groupe I 
Produits de la tarification 

11 312.00

RECETTES 
12 900.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 412 074.97

DEPENSES 

145 591.18

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

11 312.00

293 912.15

- dont CNR 

1 399 174.97

972 571.64

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 387 862.97€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 347 250.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 112 270.84€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 51 924.84€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 327.07€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 335 938.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 111 328.18€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 51 924.84€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 327.07€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

2/3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2017-10-27-011 - st gervais 82_630792042_PA-PH_2671.rtf 240



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SYND.AMEN.DEVEL.COMBRAILLES (630792034) 
et à l’établissement concerné. 
 

FAIT A Clermont-Ferrand                  27/10/2017            , LE 

Par délégation, P/le Délégué Départemental 
Le Chef du Pôle Autonomie 
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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